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Nouveaux critères spécifiques pour l’admission en structures SAF et MI 

 
 

Monsieur, 

 

Dans le cadre de la séance de la commission technique de la Fédération Valaisanne 

d’Athlétisme (FVA-WLV) du 30 septembre 2021, les membres présents ainsi que le comité 

central de la FVA ont décidé de revoir les critères pour les admissions en structures SAF 

et les mesures individualisées (MI), valables dès l’année scolaire 2022 – 2023 : 

  

• Être membre d’un club d’athlétisme affilié à la Fédération valaisanne d’athlétisme ; 

• et être âgé·e de 12 ans – catégorie U14 (exception pour le trail : minimum 18 ans 

révolus) ; 

• et être en possession d’une « Swiss Olympic Talents Card » régionale ou nationale. 

 

Je vous remercie à nouveau pour votre précieuse collaboration et vous présente, 

Monsieur, mes cordiales et sportives salutations.  

 
 Pour la FVA-WLV 

 Le responsable technique 
 Kevin Andrey 
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